
Approches culturelles
du droit du numérique

Pr. Vincent Gautrais
CRDP / Faculté de droit / UdeM

Chaire L.R. Wilson en droit 
du commerce électronique

31 | 10 | 2023



À propos de culture ... 
J’aimerais vous donner 

envie de lire!



cultures + normes + 
numérique



École de Montréal



xxx



caractère revendicatif de 
l’existence d’une école



droit en contexte



rupture
(approche critique)



rupture
(approche plurielle)

Disciplines Normes Composantes
justice
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Andrée Lajoie

Andrée Lajoie, 
Jugements de valeurs, 
coll. « Les voies du droit 
», Paris, Presses 
Universitaires de 
France, 1997. 
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Guy Rocher

Guy Rocher, Traité de 
sociologie du droit et 
des ordres juridiques, 
Éditions Thémis, 
Montréal, 2022.   
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Roderick MacDonald

Roderick A. MacDonald, 
« Pour la reconnaissance 
d’une normativité 
juridique implicite et 
“inférentielle” », (1986) 
18-1 Sociologie et sociétés 
47.
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technos ne sont 
pas neutres !



“Because technical objects and processes have a 
promiscuous utility, they are taken to be 
fundamentally neutral as regards their moral 
standings. (...) If the experience of modern 
society shows us anything, however, it is that 
technologies are not merely aids to human 
activity, but also powerful forces acting to 
reshape that activity and its meaning.”

Langdon Winner, The Whale and the Reactor : a 
Search for Limits in a Age of High Technology, 
Chicago, University of Chicago Press, 1986.



technos hors contrôle !

Jacques Ellul, La technique ou l’enjeu du siècle, 
coll. « Sciences politiques », Paris, Armand 

Colin, 1954.



« Technique is also autonomous with respect 
to morality and spiritual values. He suggests
that technique used to be viewed as neutral, 
and thus outside moral judgment, but that
now the autonomy of technique is so well-
secured that it has become the barometer of 
what is moral. »

Jennifer Chandler, « The Autonomy of 
Technology : Do courts control technology or 
do they just legitimize its social acceptance ? 
», (2007) SSRN.



exemples

plateformes

etc.

blockchain

IA



pas (plus!) de débats



Evgeny Morozov

To Save Everything, 
Click Here: The Folly
of Technological
Solutionism, 2014. 



Kate Crawford
Atlas of AI: Power, 
Politics, and the 
Planetary Costs of 
Artificial Intelligence, 
2021. 
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droit + contexte



approche critique du droit



4 points



économie comme valeur 

suprême

1a



régulation

néo-libérale



régulation

du numérique néo-libérale

RGPD

DMA ?











rôle de l’État

1b





“démocratie plus horizontale que la 
démocratie républicaine” 

François Rocher, Guy Rocher: entretiens, 
Boréal, Montréal, 2010, p. 114.  



Circulation des valeurs

1c



Nord-Sud

Théorie
décoloniale



Nord-Nord



Tendances uniformisantes

1d



Ex.1

« Health practitioner ratings site ceases
charging for rating takedowns, a PIPEDA “no-

go-zone” »

Office of the privacy Protection of Canada 
Finding 2020-002, June 30, 2020

https://www.priv.gc.ca/en/opc-actions-and-decisions/investigations/investigations-into-businesses/2020/pipeda-2020-002/


valorisation des données

Ex.2



Canada (Bill C – 27)
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3 points



tendance vers moins en 

moins d’institution

2a



Globalement, désinstitutionnalisation
généralisée

Robert Boyer, « Les analyses historiques comparatives 
du changements institutionnel: quels enseignements 

pour la théorie de la régulation », (2003) 7 L’année de la 
régulation 2003-2004, 167-203. 





exemple de la blockchain

exonération
du 1/3

omission
du contexte



Le succès de la blockchain et du bitcoin est une illustration parmi 
d’autres de cette éviction de la figure verticale du tiers43. Chaque 

individu s’y trouve « comme un pion isolé sur un damier44 », 
sommé de s’instituer lui-même, mû par des calculs d’utilité, 

« libre » de consentir à la volonté du plus fort45.

https://legrandcontinent.eu/fr/2022/08/01/le-credit-de-la-parole/
https://legrandcontinent.eu/fr/2022/08/01/le-credit-de-la-parole/
https://legrandcontinent.eu/fr/2022/08/01/le-credit-de-la-parole/


Vers une culture de + 

structuration

2b



vaincre les carences institutionnelles par 
…



+ de structuration institutionnelle !



Compensation numérique

compenser 
le contrat et 

la perte du papier

compenser 
la perte de 

Légitimité des 
normes informelles

compenser 
l’atteinte d’une

technique 
(ex.: mouchard)



EX: #metoo

restructurer 
les tribunaux

structurer
#metoo



EX: droit à l’oubli

solution 
Google (2015)?



EX: IA et 
discrimination des 

algorithmes
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EX: IA et anonymisation des données

approche 
participative



compenser 
le désintérêt 

institutionnel par 
plus de structure
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Vers une nouvelle lex electronica



mille-feuille normatif

normes formelles (étatiques) 

normes informelles (communautaires) 

normes internes (individuelles) 



autant la tendance est suspecte…
(voir P1a) 



autant il est difficile de faire 
autrement! 



Bernard Stiegler, « Pharmacologie 
des métadonnées », in B. Stiegler, A. 
Giffard et C. Faure, Pour en finir 
avec la mécroissance : quelques 
réflexions d’Ars Industrialis, Paris, 
Flammarion, 2009, p. 87 : 

« Tout objet technique est 
pharmacologique : il est à la fois 
poison et remède. Le pharmakon
est à la fois ce qui permet de 
prendre soin et ce dont il faut 
prendre soin, au sens où il faut y 
faire attention : c’est une puissance 
curative dans la mesure et la 
démesure ou c’est une puissance 
destructrice ».



Double délégation normative



mille-feuille normatif

normes formelles (étatiques) 

normes informelles (communautaires) 

normes internes (individuelles) 



droit minimaliste

normes formelles (étatiques) 



droit évasif

normes informelles (communautaires) 



« centre de gravité » normatif

normes formelles (étatiques) 

normes informelles (communautaires) 

normes internes (individuelles) 



approche + participative



collectiviser les normes 
techniques

normes informelles (communautaires) 



collectiviser les normes 
individuelles

normes formelles (étatiques) 

normes informelles (communautaires) 

normes internes (individuelles) 



Bacs à sable réglementaires
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